
Commune de BAR-SUR-AUBE 
Révision du Plan Local d’Urbanisme 

 

 
  30 Bis rue Charles Delaunay  

10 000 Troyes 
Tél : 03.25.40.05.90. 
Mail : perspectives@perspectives-urba.com 

 

COMPOSITION DU DOSSIER 
 
0.1. NOTE PRESENTANT LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX DE LA REVISION DU PLAN LOCAL 

D’URBANISME 
0.2. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET CONCERTATION 
0.3. AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET REPONSES APPORTEES SUITE A 

L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
1. RAPPORT DE PRESENTATION 

 

2. PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES 
 

3. REGLEMENT 
- 3A. REGLEMENT – DOCUMENT ECRIT 
- 3B. TERRITOIRE - ECHELLE 1/7500 
- 3C. SUD - ECHELLE 1/2500 
- 3D. NORD - ECHELLE 1/2500 
- 3E. AVAP (règlement et carte) 

 
 

4. ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
 

5. ANNEXES ET INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 
 5A.  PLAN ET LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

5A1. Plans, liste et notices des Servitudes d’Utilité Publique 
5A2. Compléments d’information sur les servitudes I1/I3 (canalisation gaz) 
5A3. Compléments d’information sur la servitude AS1 (périmètre de protection de 
captage arrêté et carte) 
 

 5B. RESEAUX ET ANNEXES TECHNIQUES 
5B1. Plan de l’eau potable 
5B2. Plan du réseau d’assainissement 

 
 5C. RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

5C1. PPR Inondation Aube Amont 
5C2. PPR Mouvement de terrain et chute de blocs de la Colline Sainte-Germaine 
5C 3. Classement des voies à grande circulation : RD619 
5C4. Classement des voies sonores : RD619 et voie ferrée  
5C5. Aléa retrait gonflement des argiles (carte + brochure)  

 

MODE D'EMPLOI 
 
- Rechercher sur les documents graphiques, la zone où votre terrain est situé, et s’il est concerné par un emplacement 

réservé, … 
- Consulter dans le règlement : 

a) Les dispositions générales  
b) La règle applicable à la zone concernée 

- Vérifier sur l'annexe "servitudes d'utilité publique", si votre terrain est grevé d'une telle servitude 
- Vérifier avec les autres annexes, si votre terrain est concerné par d’autres informations, … 
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